
I- Modification de l’article 158-7 du code général des impôts 

Le 1° du 7 de l’article 158 du code général des impôts est modifié comme suit : 

1° aux titulaires de revenus passibles de l’impôt sur le revenu, dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux ou des bénéfices non commerciaux ou des bénéfices agricoles, réalisés par des contribuables 
soumis à un régime réel d’imposition : 

a. qui ne sont pas adhérents d’un centre de gestion ou association agrée défini aux articles 1649 quater C à 
1649 quater H, à l’exclusion des membres d’un groupement ou d’une société mentionnés aux articles 8 à 8 
quinquies et des conjoints exploitants agricoles de fonds séparés ou associés d’une même société ou 
groupement adhérent à l’un de ces organismes ; 

b. ou qui ne font pas appel aux services d’un expert-comptable, d’une société membre de l’ordre ou d’une 
association de gestion et de comptabilité, autorisé à ce titre par l’administration fiscale et ayant  conclu avec 
cette dernière une convention en application des articles 1649 quater L et 1649 quater M. 

II- Création d’articles 1649 quater L et suivants 

Chapitre I quater Professionnels de l’expertise comptable autorisés  

Article 1649 quater L 

L’autorisation est délivrée par le commissaire du gouvernement auprès du Conseil régional de l’ordre des 
experts-comptables dans le ressort duquel est inscrit le requérant et après avis du Conseil régional si elle 
demandée par un expert-comptable indépendant ou une société d’expertise comptable ou après avis de la 
commission nationale d’inscription prévue à l’article 42 bis de l’ordonnance n°45- 2138 du 19 septembre 
1945 si elle est demandée par une association de gestion et de comptabilité. 

Pour pouvoir faire bénéficier leurs clients ou adhérents des dispositions de l’article 158-7 1°, les 
professionnels de l’expertise comptable doivent conclure une convention délivrée pour une période de 3 ans 
avec l’administration dans laquelle ils s’engagent : 

- à viser leurs documents fiscaux après s’être assuré de leur régularité et leur avoir demandé tous 
renseignements utiles de nature à établir la concordance entre les résultats fiscaux et la comptabilité ; 

- à procéder à un examen de cohérence et de vraisemblance du résultat déclaré à partir notamment de 
ratios économiques et financiers ; 

- à dématérialiser et à télétransmettre aux services fiscaux, selon la procédure prévue par le système de 
transfert des données fiscales et comptables, les déclarations de résultats de leurs clients ou adhérents, 
leurs annexes et les autres documents les accompagnant. Ils doivent recevoir mandat pour transmettre 
les informations correspondant à leurs obligations déclaratives, selon des modalités définies par arrêté 
ministériel ; 

-  à se soumettre à un contrôle spécifique défini par l’administration fiscale et réalisé dans les conditions 
définies par le décret n° 86-211 du 14 février 1986. 

Les conditions et modalités de la délivrance de l’autorisation, de la conclusion de la convention avec 
l’administration fiscale et du contrôle sont précisées par décret en Conseil d’État. 

Article 1649 quater M 

Après avoir informé les intéressés des manquements constatés dans l’exécution de la convention et les avoir 
entendu, le commissaire du gouvernement peut retirer l’autorisation. 

Les clients ou adhérents du professionnel doivent être informés de cette décision. 

 

III- Création d’un article L 166 bis du LPF 

5° Professionnels de l’expertise comptable autorisés 



Article L 166 bis du LPF 

L'administration fiscale doit communiquer soit au président de la commission nationale d’inscription prévue 
à l’article 42 bis de l’ordonnance n°45- 2138 du 19 septembre 1945 et soit au président du conseil régional 
de l’ordre les résultats des contrôles dont ont fait l’objet respectivement les adhérents et les clients de ces 
professionnels. Ces renseignements peuvent porter sur la nature et le montant des rectifications dont 
l'adhérent ou le client a fait l'objet. 

Ces résultats sont également communiqués aux commissaires du gouvernement auprès de ces conseils 
régionaux . 

  

IV- Modification de l’articles 1649 quater D  

I. La comptabilité des adhérents des centres de gestion doit être tenue, centralisée ou surveillée par un 
expert-comptable, une société membre de l'ordre ou une association de gestion et de comptabilité, qui vise 
les documents fiscaux après s'être assuré de leur régularité et avoir demandé tous renseignements utiles de 
nature à établir la concordance entre les résultats fiscaux et la comptabilité.   

II. Toutefois, les centres créés à l'initiative des organisations et organismes mentionnés à l'article 1649 
quater C et dont l'activité concerne la comptabilité des exploitants agricoles imposés selon le régime du 
bénéfice réel sont admis, après agrément, à tenir et à présenter les documents comptables de leurs adhérents 
établis par les soins d'un personnel ayant un diplôme ou une expérience répondant à des conditions fixées 
par décret, sans préjudice des dispositions de l'article 2 modifié de l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 
1945 relatives à l'attestation de régularité et de sincérité. Les centres cités au présent paragraphe établissent 
ces documents selon une méthodologie définie dans le cadre d'une concertation permanente entre les 
organisations professionnelles habilitées à créer des centres de gestion et l'ordre des experts-comptables. Ils 
font appel aux membres de l'ordre pour la vérification par sondages de ces documents.  

Ils peuvent également tenir et présenter les comptes des personnes morales dont l'activité est agricole et ceux 
des adhérents pour leurs activités économiquement connexes à l'exploitation agricole. La surveillance de ces 
dossiers est effectuée par un membre de l'ordre des experts-comptables lorsque leur chiffre d'affaires vient à 
excéder les limites du III.  

III. Les dispositions du II sont applicables à l'ensemble des centres de gestion en ce qui concerne leurs 
adhérents industriels, commerçants et artisans soumis sur option au régime simplifié d'imposition prévu à 
l'article 302 septies A bis ou soumis de plein droit à ce régime lorsque leur chiffre d'affaires ne dépasse pas 
50 p. 100 des limites prévues au I de l'article 302 septies A.  

Les dispositions du II sont également applicables à l'ensemble des centres de gestion en ce qui concerne 
leurs adhérents industriels, commerçants et artisans, pour leurs activités agricoles, économiquement 
connexes, exercées à titre individuel lorsque les recettes de l'activité agricole ne viennent pas excéder la 
limite du régime simplifié agricole prévue au b du II de l'article 69, ainsi que pour leurs activités non 
commerciales économiquement connexes.  

IV. Les centres de gestion agréés et habilités peuvent tenir ou centraliser, dans des conditions fixées par 
décret, les documents comptables de leurs adhérents dont le chiffre d'affaires n'excède pas 80 pour 100 des 
limites prévues au I de l'article 302 septies A y compris pour leurs activités agricoles ou non commerciales 
qui leur sont économiquement connexes.  

Ils peuvent également, dans les mêmes conditions, continuer de tenir ou de centraliser les documents 
comptables des entreprises adhérentes quelle que soit l'évolution de leur chiffre d'affaires.  

Les experts-comptables, les sociétés membres de l'ordre et les experts-comptables stagiaires autorisés 
exercent, sous leur responsabilité, une mission de surveillance sur chaque dossier et délivrent le visa 
mentionné au I, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé du budget. Ils peuvent refuser 
d'accomplir cette formalité si leurs observations n'ont pas été suivies d'effet avant la clôture des comptes de 
l'exercice. La rémunération de cette mission de surveillance peut être versée directement par le centre ; elle 
ne peut excéder une limite déterminée par arrêté du ministre chargé du budget.  



V- Modification de l’ordonnance n°45-2138 du 19 septembre 1945 

Article 7 ter 

I. - L'activité d'expertise comptable peut également être exercée au sein d'associations de gestion et de 
comptabilité, qui ne sont pas membres de l'ordre des experts-comptables.  

Ces associations ont pour objet de fournir les prestations prévues aux articles 2 et 22, et notamment 
d'apporter conseil et assistance en matière de gestion, à l'ensemble de leurs adhérents. Elles sont créées à 
l'initiative de chambres de commerce et d'industrie, de chambres de métiers ou de chambres d'agriculture, ou 
d'organisations professionnelles d'industriels, de commerçants, d'artisans ou d'agriculteurs ou de professions 
libérales.  

Aucune association ne peut être inscrite au tableau si elle a moins de trois cents adhérents lors de la demande 
d'inscription.  

Les associations ayant pour objet l'activité d'expertise comptable sont seules habilitées à utiliser l'appellation 
"association de gestion et de comptabilité".  

Les dirigeants et les administrateurs de ces associations doivent justifier, dans les conditions définies par le 
décret mentionné à l'article 84 bis, avoir satisfait à leurs obligations fiscales et sociales.  

Les ressources de ces associations sont constituées des cotisations et des rémunérations pour services rendus, 
versées par les adhérents et, le cas échéant, de subventions publiques.  

Il est interdit à ces associations de détenir des participations financières dans des entreprises de toute nature 
à l'exception de celles ayant pour objet l'exercice des activités mentionnées à l'article 2 et au septième alinéa 
de l'article 22. Cette détention ne doit pas constituer leur objet principal.  

II. - Les associations de gestion et de comptabilité sont soumises aux dispositions législatives et 
réglementaires relatives à la profession d'expert-comptable.  

Leur activité est soumise à un contrôle dans les conditions fixées par le décret mentionné à l'article 84 bis.  

Tout adhérent qui formulerait sciemment une demande de travaux ou d'activités contraires à la déontologie 
de l'ordre des experts-comptables doit être exclu de l'association. S'il n'est pas exclu, la commission 
mentionnée à l'article 49 bis peut être saisie par tout salarié de l'association inscrit au tableau de l'ordre des 
experts-comptables.  

Article 83 sexies (à créer comme disposition transitoire ou à intégrer dans l’article 7ter ) 

Les centres de gestion et associations agréés régis par les articles 1649 quater C à 1649 quater du code 
général des impôts, existant au 1er janvier 2008 peuvent demander à la commission prévue à l’article 42bis 
l'inscription au tableau des associations de gestion et de comptabilité issues de leur transformation jusqu’au 
31 décembre 2011. 


